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Comment échapper aux fouilles au corps
douloureuses

Par jacques22, le 14/12/2015 à 10:55

Bonjour,

J'ai trois convocations judiciaires pénales cette semaine.
Auparavant, les policiers judiciaires m'ont déjà infligés des douleurs physiques aggravées
supérieures aux 7/7° de l'échelle judiciaire des souffrances.
Il semblerait que depuis l'état d'urgence, les contrôles se soient renforcés dans les services
pénitentiaires, tribunaux, et commissariats jusqu'aux fouilles au corps, sinon anales.
Si en général, lors de tels contrôles, dans les aéroports notamment, j'arrive à expliquer mes
handicaps, même à l'étranger, et à y échapper, par contre, le parquet français a toujours
refusé de prendre en compte quelque handicap que ce soit, contrairement aux tribunaux
pénaux.
Je vous remercie donc de me préciser comment échapper à de tels contrôles qui outre sans
doute de nouvelles douleurs physiques aggravées supérieures aux 7/7° de l'échelle judiciaire
des souffrances ne pourront que provoquer un nouveau cassage de mon épaule pour pouvoir
lever mon bras droit.

Cdlmt.
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